






















Marge de recul avant minimale 6 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m
Marge de recul latérale minimale 2 m
Hauteur maximale 8 m
Nombre d'étages maximum 2
Superficie minimale 45 m2

• 1
Distance minimale de la ligne avant 4 m
Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m
Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m
Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m2

• 2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m2

Hauteur maximale 6 m
Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 
25 m*

• 3

Protection du milieu riverain  section 22
* Distance de la limite du littoral art 22.8
Usages mixtes autorisés Art 4.8

1
2

3

R. 2025-07 Omnibus
Annexe 1 Adopté le 1er octobre 2025

Saint-Mathieu-du-Parc

Cabane à sucre privée et camp forestier autorisés
Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Gîte touristique autorisé
Camp forestier autorisé uniquement si situé à un 
minimum de 150 mètres de la rive du lac

3

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière
Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde
Industrie légère
Atelier d'artisan

Dispositions particulières
Extraction
Publique

Activité nautique
Récréation intérieure

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier
Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1
Commerce et service

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel
Vente et service divers
Restauration et hébergement
Automobile et transport
Récréation et loisir
Hébergement résidentiel
Hébergement récréatif

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 209 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation
Habitation unifamiliale
Habitation bifamiliale
Habitation multifamiliale
Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 6 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m
Marge de recul latérale minimale 2 m
Hauteur maximale 8 m
Nombre d'étages maximum 2
Superficie minimale 45 m2

• 1
Distance minimale de la ligne avant 4 m
Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m
Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m
Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m2

• 2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m2

Hauteur maximale 6 m
Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 
25 m*

• 3

Protection du milieu riverain  section 22
* Distance de la limite du littoral art 22.8
Usages mixtes autorisés art. 4.8

1
2

3

R. 2025-07 Omnibus
Annexe 1

Saint-Mathieu-du-Parc
Adopté le 1er octobre 2025

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 210 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation
Habitation unifamiliale
Habitation bifamiliale
Habitation multifamiliale
Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1
Commerce et service

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel
Vente et service divers
Restauration et hébergement
Automobile et transport
Récréation et loisir
Hébergement résidentiel
Hébergement récréatif

Activité nautique
Récréation intérieure

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier
Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux
Agrotourisme

Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m
Activité forestière
Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Camp forestier autorisé uniquement si situé à un 
minimum de 150 mètres de la rive du lac

3

Industrie légère
Atelier d'artisan

Dispositions particulières
Extraction
Publique
Institution
Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation
Gîte touristique autorisé

Cabane à sucre privée et camp forestier autorisés
Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m
Marge de recul latérale minimale 2 m
Hauteur maximale 8 m
Nombre d'étages maximum 2
Superficie minimale 45 m2

• 1
Distance minimale de la ligne avant 8 m
Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m
Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m
Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m2

• Superficie maximale tous les bâtiments 140 m2

• 2 Hauteur maximale 6 m

• 3 Nombre maximum de bâtiments 3

•

• 20 ou 
4 25 m*

•• 5

Protection du milieu riverain  section 22
* Distance de la limite du littoral art 22.8
usages mixte autorisés art 4.8

1
2
3
4
5

R. 2025-07 Omnibus
Annexe 1

Saint-Mathieu-du-Parc
Adopté le 1er octobre 2025

Camp de vacances autorisé
Fermette autorisée
Cabane à sucre privée et camp forestier autorisés

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

camp forestier autorisés à plus de 150 mètre du lac ou 
d'un chemin public

5

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Chalet locatif autorisé comme usage conditionnel

Industrie légère
Atelier d'artisan

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Dispositions particulières
Extraction
Publique
Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière
Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Activité nautique
Récréation intérieure

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier
Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1
Commerce et service

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel
Vente et service divers
Restauration et hébergement
Automobile et transport
Récréation et loisir
Hébergement résidentiel
Hébergement récréatif

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 214 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation
Habitation unifamiliale
Habitation bifamiliale
Habitation multifamiliale
Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m
Marge de recul latérale minimale 2 m
Hauteur maximale 8 m
Nombre d'étages maximum 2
Superficie minimale 45 m2

• 1
Distance minimale de la ligne avant 6 m
Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m
Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m
Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m2

• Superficie maximale tous les bâtiments 140 m2

Hauteur maximale 6 m
Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 
25 m*

Protection du milieu riverain  section 22
* Distance de la limite du littoral art 22.8

1

R. 2025-07 Omnibus
Annexe 1

Saint-Mathieu-du-Parc
Adopté le 1er octobre 2025

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière
Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde
Industrie légère
Atelier d'artisan

Dispositions particulières
Extraction
Publique

Activité nautique
Récréation intérieure

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier
Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1
Commerce et service

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel
Vente et service divers
Restauration et hébergement
Automobile et transport
Récréation et loisir
Hébergement résidentiel
Hébergement récréatif

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 217 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation
Habitation unifamiliale
Habitation bifamiliale
Habitation multifamiliale
Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m
Marge de recul latérale minimale 2 m
Hauteur maximale 8 m
Nombre d'étages maximum 2
Superficie minimale 45 m2

• 1
Distance minimale de la ligne avant 8 m
Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m
Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m
Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m2

• 2 Superficie maximale tous les bâtiments 140 m2

Hauteur maximale 6 m
Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 
25 m*

Protection du milieu riverain  section 22
Zones à risque glissement de terrain section 24
Zones à risque d'inondation section 23
* Distance de la limite du littoral art 22.8

1
2

R. 2025-07 Omnibus
Annexe 1

Saint-Mathieu-du-Parc
Adopté le 1er octobre 2025

Gîte touristique autorisé

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Institution

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Publique

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière
Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Culture Distance minimale de la ligne des 
hautes eauxÉlevage d'animaux

Industrie légère
Atelier d'artisan

Dispositions particulières
Extraction

Hébergement récréatif

Activité nautique
Récréation intérieure

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Récréation extérieure

Vente et service divers
Restauration et hébergement
Automobile et transport
Récréation et loisir
Hébergement résidentiel

Nombre maximum de logements 1
Commerce et service

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 218 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation
Habitation unifamiliale
Habitation bifamiliale
Habitation multifamiliale
Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

• Marge de recul latérale minimale 2 m
Hauteur maximale 8 m
Nombre d'étages maximum 2
Superficie minimale 45 m2

• 1
B 2 Distance minimale de la ligne avant 8 m
B Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m

Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m
Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m2

• 3 Superficie maximale tous les bâtiments 200 m2

• 4 Hauteur maximale 6 m
Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

• 5 25 m*

•• 7

• 6

Protection du milieu riverain  section 22
Fermette autorisée Note 5

1

* Distance de la limite du littoral art 22.8
Usages mixtes autorisés art 4.8

4
7

R. 2025-07 Omnibus

Cabane à sucre privée auorisés

Restrictions

Saint-Mathieu-du-Parc

Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 
nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 
distance minimale de 200 mètres d'une autre 
résidence de tourisme.

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Cabine touristique, chalet locatif, meublé rudimentaire 
autorisés comme usages conditionnels
Terrain de camping autorisé

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Autorisé comme usage mixte et comme usage conditionnel 2

4

Autorisé comme secondaire à 
l'habitation et comme usage 
conditionnel

 Note 6

Résidence de tourisme autorisé comme usage conditionnel 3

Institution
Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Culture Distance minimale de la ligne des 
hautes eauxÉlevage d'animaux

Publique

1,5 m
Activité forestière
Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Industrie légère
Atelier d'artisan

Dispositions particulières
Extraction

ZONE : 222

Habitation

Activité nautique
Récréation intérieure

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements

Hébergement récréatif

RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe Sous-groupe Note Normes relatives au bâtiment principal

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel
Vente et service divers
Restauration et hébergement
Automobile et transport

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

2
Commerce et service

Récréation et loisir
Hébergement résidentiel

Habitation unifamiliale
Habitation bifamiliale
Habitation multifamiliale
Habitation communautaire



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m

• Marge de recul latérale minimale 2 m
Hauteur maximale 8 m
Nombre d'étages maximum 2
Superficie minimale 45 m2

• 1
B 2 Distance minimale de la ligne avant 8 m

A-B Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m
Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m
Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m2

• 3 Superficie maximale tous les bâtiments 200 m2

• 4 Hauteur maximale 6 m
Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 

• 5 25 m*

•

• 6

Protection du milieu riverain  section 22
Zones à risque d'inondation section 23
Zones à risque glissement de terrain section 24

1

* Distance de la limite du littoral art 22.8
Usages mixtes autorisés art 4.8

5

R. 2025-07 Omnibus
Annexe 1

Saint-Mathieu-du-Parc
Adopté le 1er octobre 2025

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 223 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation
Habitation unifamiliale
Habitation bifamiliale
Habitation multifamiliale
Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 2
Commerce et service

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel
Vente et service divers
Restauration et hébergement
Automobile et transport
Récréation et loisir
Hébergement résidentiel
Hébergement récréatif

Activité nautique
Récréation intérieure

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier
Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Institution

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière
Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde
Industrie légère
Atelier d'artisan

Dispositions particulières
Extraction
Publique

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation
Autorisé comme usage mixte et comme usage 
conditionnel

2

 Note 6

Résidence de tourisme autorisé comme usage 
conditionnel

3

Cabine touristique, meublé rudimentaire autorisés 
comme usages conditionnels

4

Fermette autorisée
Restrictions

Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 
nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 
distance minimale de 200 mètres d'une autre 
résidence de tourisme.

Autorisé comme secondaire à 
l'habitation et comme usage 
conditionnel

Affectation récréative - Notes 1 à 5



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m
Marge de recul latérale minimale 2 m
Hauteur maximale 8 m
Nombre d'étages maximum 2
Superficie minimale 45 m2

• 1
Distance minimale de la ligne avant 8 m
Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m
Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m
Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m2

• Superficie maximale tous les bâtiments 200 m2

Hauteur maximale 6 m
Nombre maximum de bâtiments 3

20 ou 
2 25 m*

Protection du milieu riverain  section 22
* Distance de la limite du littoral art 22.8

1
2

R. 2025-07 Omnibus
Annexe 1

Saint-Mathieu-du-Parc
Adopté le 1er octobre 2025

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 230 RÉCRÉATIVE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation
Habitation unifamiliale
Habitation bifamiliale
Habitation multifamiliale
Habitation communautaire

Récréation extérieure

Nombre maximum de logements 1
Commerce et service

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel
Vente et service divers
Restauration et hébergement
Automobile et transport
Récréation et loisir
Hébergement résidentiel
Hébergement récréatif

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière
Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Activité nautique
Récréation intérieure

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier
Culture Distance minimale de la ligne des 

hautes eauxÉlevage d'animaux

Industrie légère
Atelier d'artisan

Dispositions particulières
Extraction
Publique
Institution

Restrictions

Affectation récréative - Notes 1 à 5

Usages spécifiques

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation
Fermette autorisé

Matières résiduelles 



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m
Marge de recul latérale minimale 2 m
Hauteur maximale 8 m
Nombre d'étages maximum 2
Superficie minimale 45 m2

• 1
Distance minimale de la ligne avant 8 m
Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m
Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m
Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m2

• Superficie maximale tous les bâtiments 140 m2

• 3 Hauteur maximale 6 m
Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3
Activité nautique
Récréation intérieure

• 20 ou 

• 4 25 m*

•• 6

• 5

Protection du milieu riverain  section 22

1

*Distance de la limite du littoral art 22.8
4 Usages mixte autorisés art 4.8

6

R. 2025-07 Omnibus
Annexe 1

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 305 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation
Habitation unifamiliale
Habitation bifamiliale
Habitation multifamiliale
Habitation communautaire

Agricole et forestier

Nombre maximum de logements 1
Commerce et service

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel
Vente et service divers
Restauration et hébergement
Automobile et transport
Récréation et loisir
Hébergement résidentiel
Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Culture Distance minimale de la limite du 
littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière
Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde
Industrie légère

Publique
Institution
Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Fermette autorisée
Autorisé comme secondaire à l'habitation + comme 

usage conditionnel

Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 
nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 

distance minimale de 200 mètres d'une autre 
résidence de tourisme.

Saint-Mathieu-du-Parc
Adopté le 1er octobre 2025

Tous les usages saufs cours à bois et pépinières
Affectation forestière - Notes 1 à 7

Cabine touristique, chalet locatif, meublé rudimentaire 
autorisés comme usages conditionnels

5 Restrictions

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

3



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m
Marge de recul latérale minimale 2 m
Hauteur maximale 8 m
Nombre d'étages maximum 2
Superficie minimale 45 m2

• 1
Distance minimale de la ligne avant 8 m
Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m
Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m
Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m2

• Superficie maximale tous les bâtiments 140 m2

• 4 Hauteur maximale 6 m
Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3
Activité nautique
Récréation intérieure

20 ou 
3 25 m*

•

•
Protection du milieu riverain  section 22

*Distance de la limite du littoral art 22.8
1 Usages mixtes autorisés art 4.8
3

R. 2025-07 Omnibus
Annexe 1

Habitation communautaire
Maison mobile
Nombre maximum de logements 1

Habitation
Habitation unifamiliale
Habitation bifamiliale
Habitation multifamiliale

Commerce et service

Distance minimale de la limite du 
littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Vente et service divers

FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 306

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 
nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 
distance minimale de 200 mètres d'une autre 
résidence de tourisme.

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement
Automobile et transport
Récréation et loisir
Hébergement résidentiel
Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier
Culture

Restrictions

20%
Industrie lourde
Industrie légère
Atelier d'artisan

Dispositions particulières
Extraction

Fermette autorisée
chalets locatifs, cabines touristiques et meublés 
rudimentaires autorisés

4

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 
(tous les bâtiments)

Publique
Institution

Saint-Mathieu-du-Parc
Adopté le 1er octobre 2025

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m
Marge de recul arrière minimale 4 m
Marge de recul latérale minimale 2 m
Hauteur maximale 8 m
Nombre d'étages maximum 2
Superficie minimale 45 m2

Distance minimale de la ligne avant 8 m
Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m
Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m
Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m2

• 1 Hauteur maximale 6 m
Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3
Activité nautique
Récréation intérieure

• 20 ou 
25 m*

•

Protection du milieu riverain  section 22
*Distance de la limite du littoral art 22.8
Usages mixtes autorisés art. 4.8

1

R. 2025-07 Omnibus
Annexe 1

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 314 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation
Habitation unifamiliale
Habitation bifamiliale
Habitation multifamiliale
Habitation communautaire
Maison mobile
Nombre maximum de logements
Commerce et service

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement
Automobile et transport
Récréation et loisir
Hébergement résidentiel
Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier
Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux
Agrotourisme

Distance minimale entre les bâtiments

Terrain de camping autorisé

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 
(tous les bâtiments)

Publique
Institution
Matières résiduelles 

Usages spécifiques

20%
Industrie lourde
Industrie légère
Atelier d'artisan

Dispositions particulières
Extraction

Chalet locatif et meublé rudimentaire autorisés comme 
usages conditionnels

1

Restrictions

Saint-Mathieu-du-Parc
Adopté le 1er octobre 2025

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m
Marge de recul latérale minimale 2 m
Hauteur maximale 8 m
Nombre d'étages maximum 2
Superficie minimale 45 m2

• 1
Distance minimale de la ligne avant 8 m
Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m
Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m
Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m2

• Superficie maximale tous les bâtiments 140 m2

• 3 Hauteur maximale 6 m
Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3
Activité nautique
Récréation intérieure

20 ou 

• 4 25 m*

•• 5

• 6

Protection du milieu riverain  section 22
Zones à risque glissement de terrain section 24
usages mixtes autorisés art. 4.8

*Distance de la limite du littoral art 22.8
1

4
5

R. 2025-07 Omnibus
Annexe 1

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 316 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation
Habitation unifamiliale
Habitation bifamiliale
Habitation multifamiliale
Habitation communautaire

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Nombre maximum de logements 2
Commerce et service

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel
Vente et service divers
Restauration et hébergement
Automobile et transport
Récréation et loisir
Hébergement résidentiel
Hébergement récréatif

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction

Culture Distance minimale de la limite du 
littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments 1,5 m

Activité forestière
Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde
Industrie légère

Publique
Institution
Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Cabine touristique, chalet locatif, meublé rudimentaire 
autorisés comme usages conditionnels

3

Restrictions

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation Normes de contingentement: le bâtiment d'une 
nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 
distance minimale de 200 mètres d'une autre 
résidence de tourisme.

Saint-Mathieu-du-Parc
Adopté le 1er octobre 2025

Fermette autorisée

Affectation forestière - Notes 1 à 7

Tous les usages saufs cours à bois et pépinières
Autorisé comme usage secondaire à l'habitation et 
comme usage conditionnel

6



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m
Marge de recul latérale minimale 2 m
Hauteur maximale 8 m
Nombre d'étages maximum 2
Superficie minimale 45 m2

• 1 Distance minimale de la ligne avant 8 m
Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m
Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m
Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m2

• Hauteur maximale 6 m

• 3 Nombre maximum de bâtiments 3
Récréation extérieure • 4
Activité nautique
Récréation intérieure 20 ou 

25 m*

•• 5

•• 6

Protection du milieu riverain  section 22
Zones à risque glissement de terrain section 24

Usage mixtes autorisés art 4.8
* Distance de la limite du littoral art 22.8

1
3
4
5
6

R. 2025-07 Omnibus
Annexe 1

Centre de plein air autorisé

Normes de contingentement : Le bâtiment d'une 
nouvelle résidence de tourisme doit se situer à une 

distance minimale de 200 mètres d'une autre 
résidence de tourisme.

Maison mobile
Nombre maximum de logements

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 320 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation
Habitation unifamiliale
Habitation bifamiliale
Habitation multifamiliale

1,5 m

Normes relatives à tous les bâtiments

Distance minimale de la limite du 
littoral

Distance minimale entre les bâtiments

Vente et service divers

Agricole et forestier
Culture
Élevage d'animaux

Hébergement résidentiel
Hébergement récréatif

Restauration et hébergement
Automobile et transport
Récréation et loisir

Habitation communautaire

Normes relatives aux bâtiments accessoires

Service professionnel et personnel

1
Commerce et service

20%

Industrie lourde
Industrie légère
Atelier d'artisan

Dispositions particulières

Activité forestière
Industrie

Coefficient d'emprise au sol maximum 
(tous les bâtiments)

Agrotourisme

Fermette autorisée
Tous les usages saufs cours à bois

Affectation forestière - Notes 1 à 7
Adopté le 1er octobre 2025

Extraction

Affectation forestière - Notes 1 à 7

Cabine touristique, chalet locatif, meublé rudimentaire 
autorisés comme usages conditionnels

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation
Usages spécifiques

Restrictions

Publique
Institution
Matières résiduelles 



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m
Marge de recul latérale minimale 2 m
Hauteur maximale 8 m
Nombre d'étages maximum 2
Superficie minimale 45 m2

• 1
Distance minimale de la ligne avant 8 m
Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m
Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m
Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m2

Hauteur maximale 6 m
Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3
Activité nautique
Récréation intérieure

20 ou 
25 m*

• 2

Protection du milieu riverain  section 22
*Distance de la limite du littoral art 22.8
usages mixtes autorisés art 4.8

1
2

R. 2025-07 Omnibus
Annexe 1

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 323 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Vente et service divers

Habitation
Habitation unifamiliale
Habitation bifamiliale
Habitation multifamiliale
Habitation communautaire
Maison mobile
Nombre maximum de logements 1
Commerce et service

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel

1,5 m
Activité forestière

Restauration et hébergement
Automobile et transport
Récréation et loisir
Hébergement résidentiel
Hébergement récréatif

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier
Culture Distance minimale de la limite du 

littoralÉlevage d'animaux
Agrotourisme

Distance minimale entre les bâtiments

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 
(tous les bâtiments)

Publique
Institution
Matières résiduelles 

Usages spécifiques

20%
Industrie lourde
Industrie légère
Atelier d'artisan

Dispositions particulières
Extraction

Tous les usages saufs cours à bois

Restrictions

Camp forestiers autorisés à un minimum de 150 mètres 
de la rive d'un lac

2

Saint-Mathieu-du-Parc
Adopté le 1er octobre 2025

Affectation forestière - Notes 1 à 7



Marge de recul avant minimale 8 m

• Marge de recul arrière minimale 4 m
Marge de recul latérale minimale 2 m
Hauteur maximale 8 m
Nombre d'étages maximum 2
Superficie minimale 45 m2

• 1
Distance minimale de la ligne avant 8 m
Distance minimale de la ligne arrière 0,9 m
Distance minimale de la ligne latérale 0,9 m
Superficie maximale  - 1 bâtiment 120 m2

Superficie maximale tous les bâtiments 140 m2

Hauteur maximale 6 m
Récréation extérieure Nombre maximum de bâtiments 3
Activité nautique
Récréation intérieure

20 ou 
25 m*

• 2

Protection du milieu riverain  section 22
*Distance de la limite du littoral art 22.8
usages mixtes autorisés art 4.8

1
2

R. 2025-07 Omnibus
Annexe 1

Maison mobile

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS ZONE : 327 FORESTIÈRE

Usages autorisés Groupe
Sous-

groupe
Note Normes relatives au bâtiment principal

Habitation
Habitation unifamiliale
Habitation bifamiliale
Habitation multifamiliale
Habitation communautaire

Industrie légère

Normes relatives à tous les bâtiments
Agricole et forestier

Nombre maximum de logements 1
Commerce et service

Normes relatives aux bâtiments accessoires
Service professionnel et personnel
Vente et service divers
Restauration et hébergement
Automobile et transport
Récréation et loisir
Hébergement résidentiel
Hébergement récréatif

1,5 m
Activité forestière
Industrie Coefficient d'emprise au sol maximum 

(tous les bâtiments)
20%

Industrie lourde

Culture Distance minimale de la limite du 
littoralÉlevage d'animaux

Agrotourisme
Distance minimale entre les bâtiments

Matières résiduelles 

Usages spécifiques

Autorisé comme usage secondaire à l'habitation

Atelier d'artisan
Dispositions particulières

Extraction
Publique
Institution

Adopté le 1er octobre 2025

Tous les usages sauf cours à bois et pépinières

Restrictions

Affectation forestière - Notes 1 à 7

Saint-Mathieu-du-Parc


